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(57)  Projecteur  à  lampe  à  décharge  pour  véhicule 
automobile  comportant  un  réflecteur  (1  ,  11,21)  concave 
dans  le  fond  duquel  est  disposée  une  lampe  à  décharge 

(2,  12,  22),  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  à  l'intérieur 
du  réflecteur  (1,  11,  21),  une  bague  métallique  (4,  14, 
24)  qui  entoure  la  lampe  à  décharge  (2,  12,  22)  à  proxi- 
mité  de  son  culot  et  qui  est  reliée  à  la  masse. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  aux  projecteurs 
de  véhicules  automobiles,  et  plus  particulièrement  aux 
projecteurs  du  type  à  lampe  à  décharge. 

Les  projecteurs  de  véhicules  automobiles  à  lampe 
à  décharge  sont  alimentés  par  des  courants  alternatifs, 
de  préférence  de  forme  carrée,  ce  qui  permet  d'aug- 
menter  de  façon  notable  la  durée  de  vie  des  lampes. 

Toutefois,  du  fait  de  la  richesse  des  harmoniques 
présents  dans  un  signal  d'alimentation  carrée,  ces  pro- 
jecteurs  émettent  des  signaux  électromagnétiques  pa- 
rasites,  nuisibles  à  l'environnement  électronique  du  vé- 
hicule.  De  tels  signaux  parasites  sont  par  exemple  sus- 
ceptibles  de  perturber  l'électronique  de  contrôle  du  mo- 
teur,  le  système  anti-blocage  des  freins,  les  autoradios, 
etc. 

Pour  résoudre  ce  problème,  il  est  déjà  connu  de 
réaliser  un  blindage  des  fils  d'alimentation. 

Toutefois,  cette  solution  ne  permet  pas  de  réduire 
l'émission  propre  aux  éléments  à  l'intérieur  du  projec- 
teur,  et  notamment  les  émissions  de  la  lampe,  via  son 
culot. 

Il  a  également  été  proposé  d'enfermer  la  lampe  du 
projecteur  dans  une  cage  de  FARADAY  constituée  du 
réflecteur  du  projecteur  et  de  la  glace  avant  de  celui-ci, 
ladite  glace  étant  armée  d'un  grillage  réalisé  par  des  fils 
métalliques  de  faible  diamètre. 

Cependant,  avec  cette  solution,  la  transmission  op- 
tique  de  la  glace  armée  est  atténuée  de  façon  importan- 
te,  puisqu'elle  n'est  plus  que  de  l'ordre  de  60  à  70  %. 
Cette  chute  de  transmission  fait  perdre  à  la  lampe  à  dé- 
charge  une  partie  de  son  intérêt  principal,  qui  est  de  pro- 
curer  un  flux  lumineux  élevé. 

En  outre,  la  lumière  est  diffractée  sur  chacune  des 
mailles  du  grillage,  ce  qui  crée  des  éblouissements  in- 
compatibles  avec  les  prescriptions  réglementaires. 

Un  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  pro- 
jecteur  de  véhicule  automobile  dont  les  sources  de 
bruits  parasites  sont  réduites,  sans  que  les  performan- 
ces  optiques  du  projecteur  ne  se  trouvent  atténuées. 

A  cet  effet,  elle  propose  un  projecteur  à  lampe  à 
décharge  pour  véhicule  automobile  comportant  un  ré- 
flecteur  concave  dans  le  fond  duquel  est  disposée  une 
lampe  à  décharge,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  à 
l'intérieur  du  réflecteur,  une  bague  métallique  qui  entou- 
re  la  lampe  à  décharge  à  proximité  de  son  culot  et  qui 
est  reliée  à  la  masse. 

Ce  projecteur  est  avantageusement  complété  par 
les  différentes  caractéristiques  suivantes  prises  seules 
ou  selon  toutes  leurs  combinaisons  techniquement 
possibles  : 

il  comporte  un  occulteur  et  celui-ci  est  relié  à  la 
masse  ; 
la  face  interne  du  réflecteur  est  reliée  à  la  masse  ; 
l'occulteur  est  fixé  mécaniquement  par  rapport  au 
réflecteur  par  l'intermédiaire  de  pattes  de  fixation, 

qui  sont  en  appui  sur  la  face  interne  dudit 
réflecteur  ; 
au  moins  une  patte  de  fixation  traverse  le  réflecteur, 
son  extrémité  à  l'extérieur  du  réflecteur  coopérant 

s  avec  des  moyens  complémentaires  pour  assurer  la 
fixation  de  ladite  patte  par  rapport  au  réflecteur  ; 
la  bague  métallique  se  termine  par  un  rebord  annu- 
laire  par  lequel  elle  est  fixée  sur  la  face  externe  du 
réflecteur  ; 

10  -  ladite  patte  de  fixation  est  fixée  sur  ledit  rebord  qui 
termine  la  bague  ; 
la  bague  métallique  est  fixée  sur  les  pattes  de  fixa- 
tion  par  l'intermédiaire  d'éléments  qui  s'étendent 
sensiblement  radialement  entre  ladite  bague  et  les- 

15  dites  pattes  ; 
une  patte  de  fixation  qui  s'étend  à  travers  le  réflec- 
teur  est  rabattue  sur  une  protubérance  externe  que 
présente  ledit  réflecteur  ; 
une  patte  de  fixation  qui  s'étend  à  travers  le  réflec- 

20  teur  est  rabattue  sur  une  couronne  métallique  vis- 
sée  extérieurement  sur  le  réflecteur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  encore  de  la  description  qui  suit.  Cette 

25  description  est  purement  illustrative  et  non  limitative.  El- 
le  doit  être  lue  en  regard  des  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  représentation  schématique  en 
30  coupe  d'un  projecteur  conforme  à  un  mode  de  réa- 

lisation  possible  pour  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  représentation  schématique  en 
coupe  d'un  projecteur  conforme  à  un  deuxième  mo- 
de  de  réalisation  possible  pour  l'invention  ; 

35  -  la  figure  3  est  une  représentation  schématique  en 
coupe  d'un  troisième  mode  de  réalisation  possible 
de  l'invention. 

Le  projecteur  illustré  sur  la  figure  1  comporte  prin- 
40  cipalement  un  réflecteur  1  ,  une  lampe  2  et  un  occulteur 

3. 
Le  réflecteur  1  a  classiquement  une  forme  concave 

qui  réfléchit  la  lumière  émise  par  la  lampe  2  de  façon  à 
ce  qu'elle  sorte  du  projecteur  selon  un  faisceau  dirigé. 

45  Cette  forme  concave  est  par  exemple  une  forme  para- 
boloïde  ou  autre,  dont  un  foyer  est  disposé  à  proximité 
de  la  lampe  2. 

Ce  réflecteur  1  est  par  exemple  constitué  par  une 
tôle  ou  une  paroi  en  une  matière  plastique,  sur  laquelle 

so  est  déposé  un  film  d'aluminium. 
La  lampe  2  est  par  exemple  une  lampe  à  décharge 

aux  iodures  de  sodium. 
On  a  représenté  schématiquement  sur  la  figure  1 

son  tube  à  décharge  2a,  et  son  culot  d'alimentation  2b. 
55  Le  tube  à  décharge  2a  s'étend  à  l'intérieur  du  réflecteur 

1  ,  à  partir  de  son  fond,  selon  l'axe  dudit  réflecteur  1  ;  le 
culot  2b  d'alimentation  s'étend  à  l'extérieur  du  réflecteur 
1  ,  à  partir  du  fond  de  celui-ci  et  est  en  appui  direct  sur 
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ledit  réflecteur  1  . 
Une  bague  métallique  annulaire  4  entoure  le  tube 

à  décharge  2  à  proximité  du  réflecteur  1.  Cette  bague 
métallique  4  est,  ainsi  que  cela  sera  décrit  plus  loin  plus 
en  détails,  reliée  à  la  masse  commune  du  système,  sur 
laquelle  sont  reliés  les  différentes  masses  et  pièces  de 
blindage  des  différents  composants  du  système  électro- 
nique  (ballast  de  commande,  connectique  1  2  V  et  haute 
tension,  etc,  ...).  Cette  bague  4  sert  à  capter  les  émis- 
sions  électromagnétiques  de  la  lampe  2. 

Plus  précisément,  cette  bague  métallique  4  se  ter- 
mine  par  un  rebord  annulaire  extérieur  4a  qui,  lorsque 
la  bague  4  est  en  place  sur  le  réflecteur  1  ,  est  interposé 
entre  la  face  externe  du  réflecteur  et  un  rebord  5  que 
présente  le  culot  2b  de  la  lampe. 

Le  réflecteur  1  présente,  sur  sa  face  externe,  une 
ou  plusieurs  protubérances  la  -  qui  servent  au  position- 
nement  de  la  lampe  -  contre  lesquelles  le  rebord  5  du 
culot  2b  vient  en  appui,  ces  protubérances  étant  par 
ailleurs  destinées  à  s'engager  dans  un  orifice  complé- 
mentaire  que  présente  le  rebord  annulaire  4a  de  la  ba- 
gue  4,  pour  maintenir  ladite  bague  4  en  place  par  rapport 
au  réflecteur  1  . 

Le  cache  3  formant  occulteur  est  maintenu  en  place 
par  rapport  au  réflecteur  1  par  l'intermédiaire  de  deux 
pattes  de  fixation  6  s'étendant  entre  ledit  occulteur  3  et 
le  réflecteur  1,  ces  pattes  6  étant  réparties  de  part  et 
d'autre  du  tube  à  décharge  2a. 

Ces  pattes  de  fixation  6  sont  des  pattes  métalliques. 
Elles  sont,  à  leur  extrémité  opposée  à  l'occulteur  3,  en 
appui  contre  la  face  aluminée  du  réflecteur  1  ,  au  moins 
l'une  de  ces  pattes  6  traversant  ledit  réflecteur  1  au  ni- 
veau  d'un  orifice  7  que  celui-ci  présente  (trou  de  fond 
ou  alésage  spécifique). 

Cette  patte  6  traversante  est  reliée  soit  à  la  bague 
située  autour  du  culot  2b  -  par  exemple  par  soudure  de 
son  extrémité  sur  le  bord  4a  -  soit  à  une  prise  de  masse 
à  l'extérieur  du  réflecteur  1  . 

Ainsi,  la  face  aluminée  du  réflecteur  1  et  l'occulteur 
3  -  qui  sont  tous  deux  susceptibles  de  constituer  des 
antennes  d'émission  de  rayonnements  électromagnéti- 
ques  nuisibles  -  sont  tous  deux  reliés  à  la  masse,  ce  qui 
empêche  toute  émission. 

La  fixation  de  l'occulteur  3  sur  le  réflecteur  1  peut 
être  réalisée  au  moyen  de  la  bague  4,  les  pattes  6  étant 
griffées  au  travers  du  rebord  4a  de  ladite  bague  4  pour 
assurer  en  même  temps  la  mise  à  la  masse  de  l'occul- 
teur  3  et  le  maintien  mécanique  dudit  occulteur  3. 

Une  autre  variante  de  réalisation  a  encore  été  illus- 
trée  sur  la  figure  2. 

On  a  repris  pour  les  éléments  du  projecteur  de  la 
figure  1  que  l'on  retrouve  sur  le  projecteur  de  la  figure 
2,  la  même  numérotation  de  référence  augmentée  de 
10. 

Ce  projecteur  comporte  un  réflecteur  11  ,  une  lampe 
à  décharge  1  2  qui  présente  un  tube  1  2a  et  un  culot  1  2b, 
ainsi  qu'un  occulteur  13  fixé  par  rapport  au  réflecteur  11 
par  l'intermédiaire  de  pattes  de  fixation  16. 

Une  bague  métallique  14  reliée  à  la  masse  entoure 
la  partie  12a  de  la  lampe  à  décharge.  Cette  bague  mé- 
tallique  14  ne  comporte  pas  de  rebord  annulaire  sem- 
blable  au  rebord  4a,  mais  est  fixée  sur  le  projecteur  par 

s  l'intermédiaire  de  pattes  18  qui  s'étendent  radialement 
à  partir  de  la  face  externe  de  ladite  bague  1  4  jusqu'aux 
pattes  de  fixation  16  de  l'occulteur. 

L'occulteur  1  3  est  par  exemple  fixé  sur  le  réflecteur 
11  par  rabattement  de  pattes  16  sur  des  protubérances 

10  1  9  sur  la  face  arrière  de  celui-ci,  ces  pattes  1  6  étant  par 
ailleurs  en  contact  avec  la  face  aluminée  du  réflecteur 
11. 

Au  moins  l'une  des  pattes  16  est  reliée  à  la  masse, 
de  sorte  que  la  face  aluminée  du  réflecteur  11  ,  la  bague 

15  1  4  et  l'occulteur  1  3  sont  tout  deux  à  la  masse. 
L'occulteur  13  est  en  appui  par  l'intermédiaire  de 

ces  pattes  de  fixation  16  sur  le  réflecteur  11  ,  ce  qui  em- 
pêche  les  mouvements  de  l'occulteur  13  vers  l'arrière 
du  réflecteur. 

20  Une  autre  variante  de  réalisation  de  l'invention  a  en- 
core  été  illustrée  sur  la  figure  3. 

On  a  repris  pour  les  éléments  de  la  variante  de  la 
figure  1  qui  se  retrouve  sur  cette  variante  les  mêmes 
numérotations  de  référence  augmentées  de  20. 

25  Comme  dans  le  cas  de  la  variante  illustrée  sur  la 
figure  2,  la  bague  24  est  fixée  aux  pattes  de  fixation  26 
par  des  éléments  qui  s'étendent  radialement. 

Les  pattes  de  fixation  26  sont  traversantes  par  rap- 
port  au  réflecteur  21  et  rabattues  en  tout  ou  partie  sur 

30  une  couronne  métallique  30,  fixée  par  vissage  sur  le  ré- 
flecteur  21. 

La  prise  de  masse  commune  est  alors  disposée  soit 
sur  l'une  des  pattes  de  fixation  26  de  l'occulteur  23,  soit 
sur  la  couronne  métallique  vissée  29. 

35  En  variante  encore,  il  peut  être  prévu  que  la  prise 
de  masse  s'effectue  par  le  masque  métallisé  du  réflec- 
teur. 

40  Revendications 

1  .  Projecteur  à  lampe  à  décharge  pour  véhicule  auto- 
mobile  comportant  un  réflecteur  (1  ,  11,  21)  concave 
dans  le  fond  duquel  est  disposée  une  lampe  à  dé- 

45  charge  (2,  1  2,  22),  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte, 
à  l'intérieur  du  réflecteur  (1  ,  11  ,  21),  une  bague  mé- 
tallique  (4,  1  4,  24)  qui  entoure  la  lampe  à  décharge 
(2,  12,  22)  à  proximité  de  son  culot  et  qui  est  reliée 
à  la  masse. 

50 
2.  Projecteur  selon  la  revendication  1  ,  comportant  un 

occulteur,  caractérisé  en  ce  que  ledit  occulteur  (3, 
13,  23)  est  relié  à  la  masse. 

55  3.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  face  interne  du  ré- 
flecteur  (1  ,  1  1  ,  21  )  est  reliée  à  la  masse. 

3 
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4.  Projecteur  selon  les  revendications  2  et  3  prises  en 
combinaison,  caractérisé  en  ce  que  l'occulteur  (3, 
13,  23)  est  fixé  mécaniquement  par  rapport  au  ré- 
flecteur  (1,  11,  21)  par  l'intermédiaire  de  pattes  de 
fixation  (6,  1  6,  26),  qui  sont  en  appui  sur  la  face  in-  s 
terne  dudit  réflecteur  (1  ,  11,  21  ). 

5.  Projecteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  qu'au  moins  une  patte  de  fixation  (6,  16,  26)  tra- 
verse  le  réflecteur,  son  extrémité  à  l'extérieur  du  ré-  10 
flecteur  coopérant  avec  des  moyens  complémen- 
taires  pour  assurer  la  fixation  de  ladite  patte  par  rap- 
port  au  réflecteur. 

6.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  précé-  15 
dentés,  caractérisé  en  ce  que  la  bague  métallique 
(4)  se  termine  par  un  rebord  annulaire  (4a)  par  le- 
quel  elle  est  fixée  sur  la  face  externe  du  réflecteur. 

7.  Projecteur  selon  les  revendications  5  et  6,  caracté-  20 
risé  en  ce  que  ladite  patte  de  fixation  est  fixée  sur 
ledit  rebord  (4a)  qui  termine  la  bague. 

8.  Projecteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  la  bague  métallique  est  fixée  sur  les  pattes  25 
de  fixation  par  l'intermédiaire  d'éléments  (18,  28) 
qui  s'étendent  sensiblement  radialement  entre  ladi- 
te  bague  et  lesdites  pattes. 

9.  Projecteur  selon  les  revendications  5  et  8  prises  en  30 
combinaison,  caractérisé  en  ce  qu'une  patte  de 
fixation  qui  s'étend  à  travers  le  réflecteur  est  rabat- 
tue  sur  une  protubérance  externe  (1  9)  que  présente 
ledit  réflecteur. 

35 
10.  Projecteur  selon  les  revendications  5  et  8  prises  en 

combinaison,  caractérisé  en  ce  qu'une  patte  de 
fixation  qui  s'étend  à  travers  le  réflecteur  est  rabat- 
tue  sur  une  couronne  métallique  (30)  vissée  exté- 
rieurement  sur  le  réflecteur.  40 

45 
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